
 

 

 

 
 
Donnez judicieusement et évitez la fraude 
 
Ottawa (Ontario), le 31 mars 2008… En tant qu’autorité chargée de la réglementation des organismes de 
bienfaisance enregistrés au Canada en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) souhaite que les donateurs soient informés. Afin d’éviter la fraude, l’ARC suggère aux donateurs de 
s’informer et de confirmer leur choix avant d’agir. 
 
Informez-vous et confirmez votre choix 

• Confirmez qu’un organisme de bienfaisance qui prétend être enregistré auprès de l’ARC l’est réellement. 
Consultez la liste des organismes de bienfaisance de l’ARC en ligne à www.cra-arc.gc.ca/donateurs ou 
composez le 1-888-892-5667. 

• Confirmez que vous recevrez un reçu officiel de don si vous voulez demander un crédit d’impôt. 
• Assurez-vous de savoir à qui vous faites un don. Parfois des organismes de bienfaisance frauduleux utilisent 

des noms similaires à ceux d’organismes respectés et bien connus.  
• Méfiez-vous des stratagèmes qui vous promettent de « tirer profit » de vos dons à un organisme de 

bienfaisance en bénéficiant d’économies d’impôt plus importantes que le montant réel du don. 
 
Agissez 

• Faites des chèques à l’ordre de l’organisme de bienfaisance, pas à l’ordre d’une personne, ou assurez-vous 
que vos paiements en ligne sont protégés.  

• Refusez de faire un don en la présence d’indices de fraude, comme de la pression indue visant à précipiter 
votre don ou une offre de reçu d’un montant supérieur au don effectué. 

• Signalez les cas de fraude à PhoneBusters, le centre d’appel antifraude du Canada, au 1-888-495-8501. 
 
Afin de communiquer ces messages et d’autres renseignements utiles, l’ARC a élaboré un site Web à l’intention des 
donateurs qui comprend des renseignements sur la réglementation des organismes de bienfaisance, sur la façon de 
donnner judicieusement et sur les moyens de faire une recherche dans la liste des organismes de bienfaisance 
enregistrés canadiens. L’ARC encourage les donateurs à utiliser ces ressources pour réduire le risque de fraude. 
Pour en savoir plus, visitez www.cra.gc.ca/donateurs ou composez le 1-888-892-5667. 
 
Mars est le Mois de la prévention de la fraude au Canada et dans le monde entier. Visitez www.phonebusters.com 
pour en savoir davantage sur les dangers de la fraude ainsi que sur les moyens de la reconnaître, de la signaler et d'y 
mettre fin.  
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